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Clôture de la 1ère session des ateliers 
linguistiques sur le thème de la piraterie !

Dépôt de gerbes pour la Toussaint sur  
les tombes des anciens maires

Recueillement et dépôt de gerbe à l’occasion du 11 
novembre

Les lauréats du bac 2022 mis à 
l’honneur par le Maire et les élus

Chères Fort-Mardyckoises, chers Fort-Mardyckois,

La préparation du budget et de nos orientations pour l’année à 
venir est toujours un moment important pour notre commune. 
Nous devons présenter des orientations budgétaires réalistes et 
qui répondent aux besoins quotidiens de tous les Fort-Mardyckois. 
Il est nécessaire de bien anticiper l’avenir en programmant des 
actions nouvelles mais en veillant aussi au juste équilibre de nos 
comptes, en maîtrisant les coûts de fonctionnement comme ceux 
d’investissement. 

Malgré les crises déjà éprouvées depuis 2020, nous pouvons 
nous arguer d’un très bon taux d’engagement des actions 
prévues dans le projet de mandat, preuve en est que nous 
n’avons pas failli à nos promesses.

Nous le savons aussi, l’augmentation des coûts des énergies 
(électricité, gaz, essence) et de tous les types de fluides, va avoir un 
impact très important dans le budget des communes. C’est encore 
difficile à chiffrer aujourd’hui. Dès ce mois de novembre, votre 
commune s’est engagée dans un plan de sobriété énergétique 
en 5 actes : OPTIMISER L’ECLAIRAGE PUBLIC - OPTIMISER 
LA CONSOMMATION DE NOS BATIMENTS PUBLICS- ETRE 
ECO-RESPONSABLE - POURSUIVRE NOTRE PLAN ENERGIE 
COMMUNAL - MOBILISER TOUS LES ACTEURS.

Nous le savons il y a des enjeux forts sur la question énergétique, 
et dès 2020 nous avions imaginé un premier plan énergie. Investir 
pour moins consommer, c’est là aussi un acte de bonne 
gestion et de lucidité. Notre plan de sobriété énergétique se 
veut résolument significatif dans la recherche d’économies et 
réaliste dans son application. Il prévoit notamment des baisses 
sur nos consommations et des optimisations sur notre éclairage 
qui constitue une charge lourde pour la collectivité. 

Les illuminations de Noël ont été optimisées dans leur durée mais 
les maintenir était important au regard du besoin de convivialité 
que chacun ressent en ces périodes de fêtes. La magie de Noël 
sera ainsi préservée mais toujours responsable. Vous découvrirez 
aussi dans l’édition spéciale à paraître au mois de décembre notre 
programme d’animations qui réjouira petits et grands ! 

  Votre Maire,
 Grégory BARTHOLOMÉUS

“Seul on va plus vite, 
ensemble on va plus 

loin”. 
Proverbe africain

 
 

Les pompiers s’exercent avec la 
grande échelle sur l’église

 Du fleurissement pour rappeler l’importance 
d’octobre rose

FR
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Rapport 
d’orientation budgétaire 2023 :

 miser sur l’avenir ! 

Quelques actions à venir

C’est quoi ?

PLAN ENERGIE

DEVELOPPEMENT DURABLE

ECONOMIE & EMPLOI

ANIMATION CULTURE ET VIE 
ASSOCIATIVE

PACTE DE REUSSITE EDUCATIVE

PLAN DE DEPLACEMENT

DEMOCRATIE PARTICIPATIVE

TRANQUILLITE PUBLIQUE

COMPRENDRE LE BUDGET SPECIAL ET LE BUDGET DE GESTION 

Le ROB ou Rapport d’Orientation Budgétaire est comme son nom l’indique un rapport 
faisant état des orientations de la commune pour l’année à venir. Ce rapport permet 
d’adapter le budget grâce à des évolutions prévisionnelles. Chaque élu a la possibilité 
de s’exprimer sur son contenu ainsi que sur les orientations budgétaires proposées. Des 
précisions sont apportées en fonction des questions. 

635.000,00 e € vont être investis pour la 
rénovation des bâtiments communaux (espace 
enfance-famille, écoles Salengro, Jean Jaurès 
et de l’Amirauté, salle des fêtes, stade Albert 
Benoit, salle des sports et centre socio-culturel) 
induisant des économies de consommation de 
fluide et d’énergie.  

Fort-Mardyck Ville Nature : En 2022, la 
commune s’est investie pleinement dans la 
question du développement durable, en lançant 
le programme « Fort-Mardyck Ville Nature », 
avec là aussi un plan d’actions qui se déclinera 
sur tout le mandat. Le site des Salines sera 
ouvert au public courant 2023 après des travaux 
d’aménagements prévus en fin d’année 2022.

Avec de nombreux projets qui verront le jour et 
des milliers d’emplois créés, la transformation 
de notre industrie est en cours. La formation et 
le logement seront des enjeux importants pour 
que chacun puisse vivre et travailler sur notre 
territoire. En juin dernier, la commune a organisé 
le premier Forum de l’Emploi dans l’industrie, 
cela marque très concrètement la volonté de 
mettre Fort-Mardyck au cœur de l’emploi et de 
la formation.

Le 10ème salon de la BD qui s’est déroulé le 
premier week-end d’avril 2022 a rencontré 
un vif succès. Plus de 4000 personnes ont 
pu apprécier un plateau d’invités de choix. 
Nous n’en resterons pas là et comptons bien 
poursuivre nos efforts en 2023 pour encore 
mieux animer notre commune tout au long de 
l’année.

Afin de lutter contre l’échec scolaire mais 
aussi maintenir un service public toujours plus 
efficace, la commune s’engage en mettant 
en place un certain nombre d’actions, que ce 
soit sur la sécurité, l’apprentissage, l’accueil 
périscolaire, le développement du numérique, la 
végétalisation des cours d’école, et bien sûr la 
future restauration scolaire. 

En 2020, la commune s’est engagée dans une 
vaste consultation de la population. Près de 
1600 foyers ont été visités par les élus, 1200 
questionnaires récoltés et 700 observations 
ont été recueillies et analysées. 
En cet été 2022, le plan de 
circulation a pris forme.
Quelques ajustements vont 
encore avoir lieu.

2023 sera une année phare pour le 
développement de dispositifs de démocratie 
participative impliquant toute la population.  
Avec l’adoption de budgets participatifs pour 
les projets portés et décidés pour et avec 
les habitants. Des séances de porte-à-porte 
seront organisées au printemps prochain pour 
permettre à l’équipe municipale d’aller vers 
la population pour lui présenter un bilan à mi-
mandat. 

En 2023, le dispositif Voisins Vigilants, Voisins 
Bienveillants sera réactivé (mis en pause durant 
la période COVID). Pour ce mandat, l’objectif 
annoncé est de réorganiser notre système de 
vidéo protection, rationaliser notre parc (plus 
efficace et pertinent sur les points d’intérêts), 
d’investir où cela est nécessaire dans un matériel 
plus performant et d’installer de nouvelles 
cameras aux entrées de ville, (caméras lecture 
de plaque). 

Le budget Spécial, voté par le Conseil Consultatif et le Conseil Municipal, est exécuté directement par la 
commune de Fort-Mardyck. Ce budget reprend en dépenses les moyens des services, les subventions aux 
associations et à la Section du Centre d’Action Sociale. 
Le budget de Gestion reprenant les dépenses en masse salariale et en investissement, il est également 
partie intégrante des ressources financières de la commune. Ce budget de Gestion est déterminé entre les 
Maires de Fort-Mardyck et de Dunkerque.

PAROLE DE  
DIDIER SZYMCZAK
Adjoint aux finances

« La prospective budgétaire 
est devenue un exercice de 
plus en plus compliqué car tout peut désormais 
évoluer très rapidement. Gérer implique des choix 
politiques et citoyens, nous devons donc composer 
afin de parvenir à présenter des orientations 
budgétaires ambitieuses et réalistes pour voter un 
budget équilibré et sincère qui répond aux besoins 
quotidiens de tous les Fort-Mardyckois.
Malgré les crises internationales et les difficultés qui 
en découlent, on peut déjà s’arguer d’un très bon 
taux d’engagement des actions prévues dans le 
projet de mandat pour lequel les Fort-Mardyckois ont 
élu l’équipe municipale. De nombreux projets sont 
déjà lancés et pour certains réalisés entièrement. » 

0%
d’augmentation du budget en 2023

400 000e
d’investissement en 2023
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Bientôt une nouvelle apparence pour nos rues

Cadre de Vie

Réfection et réaménagement  
des rues Nationale et République : 
Ça bouge à Fort-Mardyck !

La rue de la République et la 
rue Nationale entament leurs 
transformations ! La première 
phase des travaux commence 
avec l’effacement des réseaux 
aériens pour se terminer vers 
mars 2023. Viendront ensuite 
des travaux sur le réseau 
d’eau jusque juin 2023, et en 
dernier lieu la réfection des 
voiries et de l’éclairage public 
pour une livraison fin 2023. 
La circulation et le stationnent 
durant cette période seront 
adaptés en fonction de 
l’avancée des travaux.

A terme, ces deux rues vont subir un vrai « lifting » tant 
sur l’effacement des réseaux aériens, c’est à dire une vue 
totalement dégagée des câbles et des poteaux, de nouveaux 
éclairages plus modernes et moins consommateurs en 
énergie, et une réfection de la voirie et des trottoirs pour un 
ensemble plus agréable et plus végétalisé.  

Quelques dates 
à retenir

Conseil Consultatif

COMMUNICATIONS DU MAIRE : 

Octobre rose :
« Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent en France et représente la première cause de décès par cancer chez 
la femme. C’est pourquoi il est important de ne pas avoir peur d’en parler et de s’informer. Il est nécessaire d’adopter 
les bons réflexes comme le dépistage, qui peut sauver des vies. Avec le concours du CAS et du centre Socioculturel, 
nous avons lancé un certain nombre d’opérations : VENTE DE SOUPE au Centre Socioculturel, MARCHE SOLIDAIRE ET 
STAND D’INFO SANTE, THE DANSANT, SPECTACLE LA RONDE DES FEMMES.

Movember : 
Le mois de novembre a quant à lui était sous le signe de la moustache…Chaque année au mois de novembre, les 
hommes du monde entier sont invités à se laisser pousser la moustache dans le but de sensibiliser l’opinion publique et 
de lever des fonds pour la recherche dans les maladies masculines telles que le cancer de la prostate. Depuis 2003, cette 
fondation australienne relève le pari de « changer le visage de la santé au masculin ».

Les engagements des industriels vis-à-vis de la commune et ses habitants 
« Depuis quelques mois la population m’interpelle au sujet de panaches orangés mais aussi des recrudescences de 
fumées noires et de retombées de poussières, qui ont provoqué des inquiétudes fort légitimes. Dès l’apparition de ces 
épisodes, et je dirai même dès le début du mandat, j’ai engagé un dialogue soutenu, voire âpre, avec tous les 
acteurs du territoire. Depuis juin dernier, j’ai rencontré à plusieurs reprises les services du S3PI (Secrétariat Permanent 
pour la Prévention des Pollutions et des risques Industriels) pour évoquer la problématique des panaches orangés et 
des fumées noires en provenance du site d’Arcelor Mittal Dunkerque. J’ai eu aussi des échanges avec Matthieu JEHL, 
directeur d’Arcelor Mittal France. Je lui ai rappelé mon exigence en matière de transparence et de communication 
vis à vis des élus du territoire et de la population et des efforts qui doivent être déployés pour réduire le plus 
vite possible les nuisances liées à l’activité du site. »

1- ADMINISTRATION GENERALE – FINANCES
Rapport d’orientation budgétaire 2023  
Décision modificative n°2 du budget spécial 2022 

2- PERSONNEL COMMUNAL
Actualisation du tableau des effectifs du personnel 
communal

3- CADRE DE VIE
Transfert de la compétence d’élaboration des cartes de 
bruit stratégiques (CBS) et du Plan de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement (PPBE) 

4- ANIMATION – CULTURE
Octroi d’une subvention exceptionnelle à l’association 
Team DK STUNT 59 

5- ENFANCE-JEUNESSE
Hausse de dotation pour les fournitures scolaires 
Autoriser le Maire à signer une convention de partenariat 
du dispositif « points citoyens » avec la Section du Centre 
d’Action Sociale de Fort-Mardyck 

Toutes les délibérations ont été adoptées à 
l’unanimité 

Retour sur   
le Conseil Consultatif  
du 20 OCTOBRE 2022

↑   Le conseil réuni autour des orientations budgétaires pour 2023

SYNTHESE DES DELIBERATIONS
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Pour ce faire, le 15 septembre dernier, le Conservatoire 
du Littoral, propriétaire des parcelles, a officiellement 
lancé les travaux d’aménagement en présence de M. 
le Maire, des élus, et de la presse locale. Un parcours 
de découverte en terrain naturel de presque 2 kilomètres 
sera créé. 
Un enclos d’éco pâturage est prévu au cœur de la boucle 
de balade.
Les travaux respecteront le caractère remarquable et 
naturel du site et consistent en :
 • Des travaux forestiers (débroussaillage/élagage)
 • La pose d’enclos et de ganivelles
 • La pose d’un platelage en bois pour le   
   franchissement de la roselière
 • La pose d’une passerelle en bois pour le  
   franchissement du wateringue.

Le site ne sera ouvert qu’en journée. L’entrée/sortie 
principale se fera sur le parking des Salines, contour 
du Bout d’Aval. Une seconde sortie est prévue dans la 
zone verte qui jouxte la zone des salines. La commune 
participe à la démarche d’ouverture du site au public par 
l’aménagement dans les prochains mois de cette zone 
boisée (création de cheminements, pose de mobiliers 
urbains...). 

Les Salines :   
Objectif printemps 2023 !

Enherbement des cimetières

Végétalisation des cours d’écoles

Animation Nature

Atelier Boules de graisse
Les travaux de création d’un cheminement dans les Salines 

ont déjà démarré

Le cimetière verra ses allées se végétaliser au fil du temps

Tous les enfants ont participé 

pour rendre leur école plus 

verte

Gaëtan a permis aux enfants d’identifier des 

champignons

Les enfants ont été très investis pour aider les oiseaux à 

passer l’hiver

Dans le cadre de la végétalisation des cours d’écoles, des structures prêtes à accueillir 
des végétaux ont été installées durant l’été dernier. Compte tenu de la sécheresse, 
lesdits végétaux n’ont pas été plantés durant cette période, mais l’ont été durant 
les dernières vacances de Toussaint : plantes grimpantes implantées sur des câbles 
en inox à l’école Salengro ou à l’école de l’Amirauté, ou la pergola en bois à l’école 
Jean Jaurès. Des arbustes ont également été plantés. Les enfants de l’école Roger 
Salengro ont participé à la plantation des jardinières rondes et murales de la 
cour principale le jeudi 10 novembre dernier. Ainsi, des vivaces telles que des euphorbes 
et des cerastiums, des kalmias, l’oranger du Mexique ou des euonymus égayeront 
désormais les temps de récréation des enfants des écoles.

Le mercredi 9 novembre, le CPIE Flandre Maritime a animé une séance dédiée 
au développement durable et à la nature. La première partie était consacrée 
à des échanges interactifs et des questions autour des insectes et oiseaux 
rencontrés dans nos jardins, (hirondelles…). La prochaine ouverture des 
Salines au public a également été évoquée, et Gaétan l’animateur a pu apprendre 
aux enfants que des animaux inattendus comme le chevreuil sont très 
probablement présents dans la zone. Des renards également. Dans un 
second temps, quelques éclaircies ont permis de sortir quelques minutes 
dans le jardin de la mairie pour échanger sur les champignons, notamment 
le coprin chevelu. La séance s’est terminée par un quizz opposant 3 équipes 
sur des thèmes aussi variés que les sites remarquables (le Sahara, le Mont 
saint Michel), les espaces naturels (toundra.) ou les phénomènes naturels 
(aurore boréale, le brouillard…).
Tous sont repartis gagnants, enrichis de nouvelles connaissances. 

Durant les vacances de Toussaint, les enfants des ACM de 
l’AFMACS ont participé à deux ateliers de fabrication de boules 
de graisse pour nourrir les oiseaux. Durant l’hiver, les oiseaux 
ont des difficultés pour trouver de la nourriture. En accrochant 
des boules de graisse dans nos jardins, on leur offre une 
réserve en nutriment (riche en graines et en graisses). Le 
CPIE Flandre Maritime, animateur des ateliers, en a profité pour 
évoquer la vie des oiseaux qu’on peut voir dans nos jardins. Les 
enfants ont apprécié ces séances ludiques et pédagogiques.

Les actions contenues dans ces pages ont été réalisées en partenariat avec 
le CPIE, dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale, et sont 

soutenues par l’Office Français de la Biodiversité et France Relance 

Dans le cadre des actions de l’Atlas de la Biodiversité Communale, 
une opération d’enherbement des allées du nouveau 
cimetière a commencé au mois de septembre. Cette action 
va nous permettre de rendre le cimetière agréable, de simplifier 
l’entretien des allées et de favoriser la biodiversité. Cette évolution 
est lente et s’étale sur une durée de 2 ans, cependant le résultat 
est déjà très satisfaisant !

La salle des fêtes est le premier bâtiment 
communal à faire l’objet de travaux dans le cadre 
du Plan Energie : près de 110 000€ ont été investis 
pour améliorer les performances énergétiques du 
bâtiment. 
Les travaux ont été réalisés en octobre dernier à la salle 
des fêtes afin d’améliorer les performances énergétiques 
du bâtiment et d’en réduire la consommation d’énergie. 
Les travaux d’isolation permettent de réduire les 
déperditions thermiques du bâtiment.
- Toutes les menuiseries vieillissantes en simple 
vitrage ont été remplacées par des menuiseries à faible 

émissivité thermique (en double vitrage)
- De nouveaux faux-plafonds isolés ont été posés 
Le système de chauffage énergivore a été remplacé 
par un système à haut rendement calorifique, et piloté 
informatiquement, ce qui permet de planifier heure par 
heure le chauffage selon la fréquentation de la salle. 
Les luminaires ont été remplacés par un système 
de LED nettement moins énergivore. Le plan Energie 
a été prévu sur toute la durée du mandat. En 2023, ce 
sont notamment les écoles qui feront l’objet de travaux 
destinés à réduire les consommations.

Le site des Salines, ancienne friche industrielle, représente un milieu naturel de haute valeur 
écologique. Cet espace où la Biodiversité a repris ses droits sera rouvert au public à compter du 
printemps prochain.

Dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale, les enfants des ACM ont participé à un 
atelier pour aider les oiseaux à se nourrir pendant la période hivernale !

Atlas de la Biodiversité Communale : le conseil municipal des enfants profite d’une animation axée sur 
le développement durable et la biodiversité locale 

Premiers travaux dans le cadre du plan énergie
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Depuis le début de ce mandat, nous avons dû faire face à des crises inédites 
et sans précédent, et nous avons tenu le cap avec rigueur, détermination et 
une ambition intacte pour les Fort-Mardyckois(es).

Aujourd’hui, nous subissons de plein fouet les effets d’une hausse vertigineuse 
du prix du gaz, de l’électricité et de nombreux consommables. Dans ce 
contexte, comme la majorité des Maires de France, je demande un tarif 
règlementé de l’électricité et du gaz pour nos collectivités. 

Cette crise que nous traversons prend forme dans un contexte international 
extrêmement tendu, mais il ne faut pas non plus oublier qu’en trame de fond 
la question de l’énergie est aussi liée à une préoccupation plus vaste, celle de 
l’écologie et de la transition énergétique.

Dès 2020, avec l’équipe municipale, nous avons déjà lancé un plan énergie 
ambitieux, lié à des investissements pour améliorer les performances 
énergétiques des bâtiments. Nous avons aussi travaillé, dès le début, sur un 
plan d’actions lié au développement durable, avec le programme Fort-Mardyck Ville Nature. Force est de constater 
que nous avions eu raison, et qu’il nous faudra en faire encore plus. 

Depuis le 21 novembre, votre commune s’est engagée dans un plan de sobriété énergétique en 5 actes : OPTIMISER 
L’ECLAIRAGE PUBLIC - OPTIMISER LA CONSOMMATION DE NOS BATIMENTS PUBLICS- ETRE ECO-
RESPONSABLE - POURSUIVRE NOTRE PLAN ENERGIE COMMUNAL - MOBILISER TOUS LES ACTEURS.

Nous savons aussi compter sur votre compréhension, et mieux encore sur votre engagement à nos côtés pour 
surmonter cette crise et construire une nouvelle fois l’avenir ensemble.

        Votre Maire,
 Grégory BARTHOLOMÉUS

Le mot du Maire

PLAN DE SOBRIETE ENERGETIQUE 
Votre commune s’engage

• Extinction de tous les éclairages ornementaux de nos bâtiments publics.

• Interruption de l’éclairage public de 23h à 4h30 du matin. (Route de Fort-Mardyck : 1 candélabre sur 2)

• Amélioration de nos parcs de candélabres – Dans le cadre des travaux rues Nationale & République, 
l’éclairage public passera en LED pour limiter les consommations. 

• Ajustement des illuminations de Noël, nos installations, qui sont majoritairement en LED, seront allumées 
de 17h à 23h du 1er décembre jusqu’au 3 janvier.  

• Baisser la température dans les 
établissements sportifs en journée à 
16 °

• Baisser la température dans 
tous nos bâtiments administratifs en 
journée à 19°

• Baisser la température dans 
nos établissements scolaires à 
19°.  L’espace Enfance Famille est 
maintenu à 20°. 

• Dotation de 2 vélos électriques 
et 1 trotinette pour répondre aux 
besoins de mobilité des agents. 
Mode de déplacement doux, il 
remplace désormais la voiture pour les 
déplacements de courte distance.

• Réduction du parc automobile 
thermique et remplacement par des 
véhicules hybrides ou électriques pour 
répondre aux besoins de mobilité des 
agents sur de longues distances.

• Encourager les déplacements 
des agents de la mairie en bus pour 
répondre aux besoins de toutes les 
mobilités.

• 635.000,00E vont être investis 
pour la rénovation des bâtiments 
communaux (Espace Enfance 
Famille, Écoles Salengro, Jean 
Jaurès et de l’Amirauté, Salle des 
Fêtes, Stade Albert Benoit, Salle 
des Sports et Centre socioculturel) 
induisant des économies de 
consommation, de fluide et 
d’énergie.  

• Toutes les sources d’économies 
sont plus largement examinées 
pour nos futurs investissements, 
notamment pour la future 
restauration scolaire qui sera 
soumise à la norme RT2020 qui 
fixe des exigences en matière de 
consommation d’énergie.

• Les agents et partenaires occupant 
les locaux municipaux se voient 
demander une vigilance renforcée sur 
le chauffage, l’éclairage et les appareils 
électriques en veille 

• Les associations sont invitées 
à la même préoccupation lors de 
l’utilisation des locaux 

• Les écoles participent également à 
l’effort (aération raisonnée, fermeture 
des portes …)

• 33% d’augmentation des coûts de l’énergie 

• Budget énergie 2023 : + 50 000 euros 

• 45% de notre consommation provient de l’éclairage public.

ACTE 1 : OPTIMISER L’ECLAIRAGE PUBLIC

ACTE 2 : OPTIMISER 
LA CONSOMMATION 
DE NOS BATIMENTS 
PUBLICS ACTE 3 : ETRE 

ECO-RESPONSABLE

ACTE 4 : POUR-
SUIVRE NOTRE PLAN 
ENERGIE COMMUNAL

ACTE 5 : MOBILISER 
TOUS LES ACTEURS

A retenir
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Animations

Du 1er au 9 octobre dernier la commune a vécu au rythme de la fête foraine, rendez-vous traditionnel à 
Fort-Mardyck à chaque début d’automne. Les amateurs de sensations fortes ou de tir de précision, les 
gourmands, les badauds et amateurs de mascottes ont trouvé de quoi se faire plaisir auprès des 25 industriels 
forains présents avec des stands plus attrayants les uns que les autres. Retour en images sur ce temps fort 
communal.

Retour sur  
la fête foraine

Saint-Martin 
était à Fort-Mardyck le 8 novembre !
Eh oui ! Tout d’abord dans les écoles où il est allé à la 
rencontre des enfants avec son âne. Puis dans les rues 
de la commune qu’il a arpentées suivi de son cortège 
chantant et au son de l’Ensemble Instrumental, depuis 
l’école Dessinguez et jusqu’au parvis de la mairie. Il a 

félicité les participants au concours pour leurs jolies 
betteraves sculptées et Il a assisté, comme le public venu 
en nombre, au spectacle donné par le cracheur de feu 
avant la remise des précieux volaeren aux enfants. 

←  Découvrir ou redécouvrir la Nature dans sa commune.

Inauguration en fanfare!

Les enfants sont toujours ravis de rencontrer St Martin et son âneDes participants créatifs au concours de betterave

Entre ombre et lumière les chasseurs de bonbons ont immortalisé 
leur fête d’Halloween

Couper le ruban bleu blanc rouge pour ouvrir les festivités

Traditionnelles mais toujours à la pointe les auto-
tamponneuses!

Croustillons, nougat ou pomme d’amour... les 

gourmandises de la fête foraine

Vous avez bondi de joie sur la sauterelle

Cette année, c’est un Break Dance qui fermait le champ de foire rue du Général De Gaulle

Monstres et compagnie 

Illuminations de Noël 

Vous avez été très nombreux à venir vous 
faire prendre en photo dans le décor 
spécialement prévu pour halloween 
dans le hall de la mairie le lundi 31 octobre 
dernier. Félicitations à tous pour vos 
déguisements plus effrayants les uns que 
les autres ! 
Des photos sont encore disponibles 
en mairie pour ceux qui n’auraient pas 
encore récupéré la leur. 

Le top départ des illuminations de la commune pour les fêtes de fin de d’année sera donné le jeudi 1er 
décembre à 17h30 sur le parvis de la mairie. Venez nombreux assister au spectacle ! 
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Culture

Semaine de la culture :  
Vous étiez au rendez-vous !

Le carnet de Jo et Rosalie

Joséphine en chanson

Coup de projecteur

Valérie DUCROCQ est chargée de mission à la Direction 
de la Culture et des Relations Internationales de la 
ville de Dunkerque. Après avoir écrit « Le carnet de 
Léon » qui raconte l’histoire d’un petit Dunkerquois 

de 11 ans pendant la seconde guerre mondiale, elle s’est intéressée à notre histoire locale et a 
rédigé « Le carnet de Jo et Rosalie ».

Deux adolescentes, Joséphine de Fort-Mardyck et Rosalie 
de La Panne nous plongent dans le quotidien de deux 
univers semblables de 1892 à 1910. Beaucoup de sujets sont 
abordés comme la ducasse, la pêche à l’Islande, les femmes 
et la mer, la biodiversité locale, la nature … Il en ressort une 

œuvre passionnante 
et accessible à 
tous. Des cartes 
g é o g r a p h i q u e s , 
des photos, des 
anecdotes, des jeux, 
viennent agrémenter 
le récit. 

L’autrice a consulté de 
nombreux partenaires 
pour mener à bien 
son travail. Elle a 
notamment beaucoup 
échangé avec le 
Président des Amis de 

Fort-Mardyck, Francis BÉNARD, mais aussi avec Anne-Marie 
BENOIT, Claudine LADEN … et elle a été bercée par les récits 
de sa belle-mère, Fort-Mardyckoise qui porte le prénom de 
Mauricette. 

Un ouvrage qui ravira petits et grands et ravivera 
l’intérêt de beaucoup pour notre histoire locale. Valérie 
DUCROCQ a eu la gentillesse de venir partager le fruit de son 
travail aux membres du conseil municipal d’enfants qui sont 
repartis chacun avec un exemplaire du livre.

« Le Carnet de Jo et Rosalie » tout comme « Le Carnet de 
Léon » sont disponibles dans le réseau des bibliothèques 
de Dunkerque et de son agglomération. N’hésitez pas 
à les emprunter et à les consulter ! Ils sont également 
téléchargeables sur le site www.ville-dunkerque.fr 

La traduction « facile à lire » a été réalisée par trois jeunes 
trisomiques, Adrien, Clément et Baptiste, accompagnés de 
leur éducatrice et enseignante. « Le carnet de Jo et Rosalie » 
aura aussi sa version néerlandophone.

Bravo et merci à Valérie ! 

Du 9 au 15 novembre, la Semaine de la Culture a su trouver son public à la salle 
des fêtes. Un programme pour toute la famille avec au menu : des marionnettes 
à fil par MARISKA pour les petits à partir de 2 ans, la pièce d’Emmanuel VALLOY 
servie par l’équipe des Insolites « Lady Shatterton », puis un spectacle intitulé  
« Femmes de marins, femmes de chagrin » qui a particulièrement touché les Fort-
Mardyckois en raison du thème abordé, et enfin, une comédie de boulevard, mise en 
scène par Nadine DEHAME « La bonne adresse » de Marc CAMOLETTI… Une belle 
programmation qui a permis à chacun de s’émouvoir, d’oublier ses soucis ou de rire 
à gorge déployée le temps d’une soirée !

Le mercredi 7 décembre prochain, l’AFMACS et la municipalité, en partenariat avec 
l’association Dunkerque Ukraine, vous invitent à une rencontre débat à la Salle des 
fêtes à 18h00. Jean-Marie LE FEYER donnera la parole à Florence AUBENAS, 
journaliste-reporter de guerre au journal « Le Monde » et à Éric DUSSART, grand 
reporter de « La Voix du Nord », sur cette guerre qui ébranle le monde. Les participants 
auront également la possibilité d’intervenir pour poser des questions aux journalistes. 
Dans le hall de la salle des fêtes, l’association Dunkerque Ukraine informera 
le public sur ses actions auprès des Ukrainiens réfugiés dans le Dunkerquois. 
Une urne sera présente sur le stand de l’association pour les personnes qui 
souhaiteraient faire des dons. 

Fabrice Rischebé est le directeur du centre 
socioculturel. Il est aussi auteur-compositeur-
interprète. Il a composé la chanson « Joséphine » 
après avoir échangé avec Valérie qui voulait passer 
un message supplémentaire sur ces pêcheuses, 
paysannes, ouvrières, maîtresses-femmes 
courageuses et très méritantes. Fabrice a écrit la 
chanson et Joël Devos l’a orchestrée. L’œuvre est 
disponible sur le site www.ville-dunkerque.fr et via le 
qr code ci-après : 

Les conseillers enfants ont découvert 

avec joie le travail de  Valérie DUCROCQ

Aux côtés de Fabrice RISCHEBÉ, les enfants ont entonné la chanson de 

Jo et Rosalie 

Emmanuel VALLOY et sa bande ont gagné le pari de faire rire 

l’assemblée

Un public d’enfant conquis par l’histoire de petit Jean

Ces femmes de marins ont ému les Fort-Mardyckois

Rencontre débat :  
Guerre en Ukraine, des témoignages  
pour comprendre

www.fort-mardyck.fr 03 28 59 68 00 @commune.fortmardyck 

RENCONTRE / DÉBAT

7
DÉC
18H00
SALLE DES 
FÊTES
 

en présence de 
Florence
AUBENAS 
Journaliste - 
reporter de 
guerre au «Monde» 
Eric DUSSART
Grand reporter 
à «la Voix du 
Nord»

Guerre en 

UKRAINE :

Des témoignages 

pour comprenDre

Fl
or
en

ce
  A

U
BE

NA
S

Er
ic
  D

U
SS

AR
T

Entrée Libre

Collecte de fonds au profit des ukrainiens réfugiés du Dunkerquois

Flashez ce QR code
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Solidarité

Semaine bleue :
Une pluie d’activités pour nos ainés

Le harcèlement scolaire 
vu par les Conseillers Municipaux Enfants

Triangle de Grande-Synthe et Fort-Mardyck : 
Noces d’Or, 50 ans que nous sommes unis !

Anecdote

Durant tout le mois d’octobre, de nombreuses animations ont été proposées dans le cadre de la 
Semaine Bleue.

Vivre à Fort-Mardyck | n° 222 - Novembre 2022 17

Coup de projecteur

3020
C’est le numéro gratuit à appeler  
pour les victimes de harcèlement  
ou pour venir en aide à quelqu’un

« Nous avons souhaité présenter notre travail sur le 
harcèlement scolaire. 
C’était le mercredi 12 octobre. Nous étions cinq, Alexi, 
Chrystal, Julia, Kyllian et Loukian, pour donner des 
informations, poser des questions et répondre aux 
questions de nos copains du CME. 
Monsieur le Maire et des membres du personnel de la 
mairie étaient présents. Nous avons diffusé deux courts-
métrages sur le harcèlement scolaire. 
Le harcèlement c’est des mots méchants, du racket, des 

moqueries, des gestes physiques. Il y a des harceleurs, 
des complices, des témoins et des victimes. Celui qui ne 
dit rien est complice. Le harcèlement c’est aussi sur les 
réseaux sociaux et sur Internet, ce n’est pas seulement 
dans la cour de récréation.
L’enfant harcelé a peur, il a honte. Il est triste et angoissé. 
Il faut appeler le 3020 quand il y a du harcèlement. 

Tous ensemble, nous sommes plus forts. »

Félicitons nos jeunes conseillers qui ont su parler de ce fléau 
en rappelant bien que celui qui ne le dénonce pas en est 
complice.

Merci à nos jeunes élus pour cette belle leçon !

C’est une histoire que les moins de cinquante ans ne connaissent pas. Et pourtant avant 1972, notre commune, déjà la plus petite 
du Dunkerquois, l’était encore plus. 

Par arrêté préfectoral du 12 août 1972, le Triangle de Grande-Synthe s’unissait à la commune de Fort-Mardyck. D’un coup la 
commune comptait 341 habitants supplémentaires passant d’une population de 3666 habitants à 4007 habitants.

Ce rattachement correspondait à une volonté des habitants consultés en janvier de la même année et dont le quartier était alors 
incorporé administrativement à Grande-Synthe 

D’ailleurs la villa située 142 route de Fort-Mardyck, appartenant à un médecin bien connu de nos administrés, fut réquisitionnée 
pour servir de mairie de Grande-Synthe de juin 1945 à 1947.

Le Triangle correspond à l’espace situé entre le Contour du Sud, la RN 353 et la route de Fort-Mardyck.

Il y en a eu pour tous les goûts, initiation à la photographie, atelier créatif, atelier cuisine, de la culture ou bien encore une remise 
à niveau du code de la route

La Résidence Stéphane HESSEL a été construite sur l’espace dit des entrepôts D’HULSTER. Les 
Fort-Mardyckois les moins jeunes connaissent bien les autocars éponymes au dos desquels se 
trouvaient l’adresse 118 route de Fort-Mardyck, 59760 Grande-Synthe alors qu’ils se trouvaient 
bien à Fort-Mardyck. 

Julien D’HULSTER, gérant de l’entreprise fut Maire de Grande-Synthe de 1947 à 1965 … ceci 
expliquant peut-être cela. 

Les conseillers municipaux enfants investis contre le 

harcèlement scolaire

Mardi 4 octobre : 
Accompagnés d’un 
beau soleil nos aînés 
ont pu faire un retour 
dans l’univers de 
leur enfance, avec 
la visite du musée 
du jouet ancien à 
Wambrechies et  une 
petite promenade en 
tramway ancien le 
long de la Deûle.

Samedi 22 octobre : Le ciel bleu était au rendez-
vous de notre randonnée bleue à Gravelines. 
Les plus sportifs ont parcouru 7 kilomètres avec 
Anne-Catherine de l’AFMACS tandis que le reste 
du groupe a profité d’une visite guidée dans les 
remparts.

Lundi 24 octobre : Les ainés, aidés des enfants 
fréquentant le centre de loisirs, ont pu tester leur 
culture générale mais aussi leur logique avec le 
quiz élaboré par Aurélien en service civique. Un 
goûter a clôturé cet après-midi bien sympathique. 

Jeudi 6 octobre : Une vraie découverte du 
Furoshiki, cet art japonais pour emballer avec un 
carré de tissu un cadeau. Nul doute que cette 
technique pourra être mise en œuvre au moment 
des fêtes de fin d’année. 

Mercredi 19 octobre : découverte de l’atelier 
photographie numérique au Château Coquelles

Jeudi 27 octobre : Succès au rendez-vous pour 
l’atelier animé par le CLIC fleurissement

Vendredi 28 octobre : découverte de la cuisine 
végétale avec l’atelier mobile les herbes folles. 
Les participants ont pu réaliser des préparations 
pour un apéritif dinatoire.

Jeudi 20 octobre : A l’occasion du 100ème 
anniversaire du permis de conduire, nos ainés ont 
pu réviser leur code de la route avec l’ADASARD
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Solidarité

Pour prendre soin des autres, il faut prendre soin de soi
Etre aidant signifie généralement consacrer du temps à son proche pour accompagner son quotidien : 
préparer les repas, réaliser les courses, s’occuper du lieu de vie, et parfois même assister la personne pour 
des soins. Souvent perdus dans les démarches administratives ou parce qu’ils ne connaissent pas les aides et 
les lieux ressources ou enfin parce qu’ils culpabilisent de confier leur proche à des professionnels, beaucoup 
d’aidants s’épuisent. C’est pourquoi, nous vous invitons à ce spectacle-débat « Et Moi? Entre émois et 
moi…» proposé par la compagnie La Belle Histoire le mardi 29 novembre à la salle des Fêtes dès 14h. 
A l’issue du spectacle un temps d’échange avec la Maison Cot’aidants et la Maison d’Aloïs est prévu. 
Renseignements au 03 28 59 56 40.

Titulaire d’un baccalauréat général option géopolitique, sciences 
économiques et sociales, Aurélien a effectué un contrat service 
civique du 07 mars au 07 novembre. 
Il a rempli l’essentiel de ses missions à la Maison de la Solidarité où il 
a travaillé avec les agents et les élus. Sa mission première consistait 
à aider les aînés qui rencontrent des difficultés avec le 
numérique mais il a très vite voulu apporter son concours au niveau 
de la communication en réalisant, entre autres, des dépliants et 
des affiches. 
Il a co-animé et ci-organisé des ateliers mémoires ou encore le 
quizz de la Semaine Bleue. Il a également fait découvrir à nos aînés 
le Kahoot qui permet de répondre à des quizz en ligne avec son 
propre téléphone. Les questionnaires étaient basés sur l’actualité et 
le calendrier et ils ont permis à nos seniors de se familiariser avec les 
smartphones et tablettes ou de découvrir des fonctions qu’ils ne connaissaient pas. 
Cette expérience lui a beaucoup apporté. C’est une première entrée dans le monde du travail en dehors des stages d’observation 
au collège et au lycée. Il a appris et a apprécié de travailler en équipe et avec les élus qui lui ont prodigué de précieux conseils. 
Cette expérience lui a apporté de l’assurance. Pas facile en effet de prendre la parole en public quand on n’y est pas 
habitué ou d’animer des ateliers.  Elle lui a donné envie de reprendre des études en informatique et de se perfectionner en la 
matière. 

La fin d’année est le moment privilégié de penser aux autres et notamment aux plus démunis. Le CAS vous 
propose de participer à une belle action de solidarité. Nous nous sommes rapprochés de l’association Les 
Amis de Jacques BIALSKI pour participer à l’action des boîtes de Noël.
Le principe : Prendre une boîte à chaussures ou un petit carton, la remplir de produits variés :
    • Un produit d’hygiène : gel douche, shampoing, et même un rouleau de papier toilette
    • Un repas froid : Une boîte de sardines (c’est ce qui est le plus apprécié), une boîte de thon… 
    • Une petite douceur : un paquet de gâteaux, des chocolats, des bonbons… 
    • 1 petit loisir : un livre, un jeu (cartes, mots fléchés, des dés…)
    • Un vêtement : les chaussettes sont très demandées de même que les slips et caleçons, un bonnet, une écharpe…
L’alcool et les médicaments sont bien sûr interdits. Rien n’est obligatoire, vous pouvez composer votre 
boîte selon vos envies et vos moyens, l’important est de participer.
Pour terminer, vous pouvez mettre un petit mot, une carte ou un dessin, et vous emballez votre boîte en 
annotant dessus, si besoin, la taille.
Les boîtes de Noël sont à déposer avant le 16 décembre en Mairie, au Centre socioculturel ou la 
Maison de la Solidarité. L’association Les Amis de Jacques BIALSKI se chargera de les distribuer aux 
personnes sans domicile lors du réveillon de Noël et de Nouvel An dans l’agglomération dunkerquoise.
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Vie associative

Des artistes locaux à l’honneur

10 ans pour l’association Starlight

Les 8 et 9 octobre dernier, l’association Ceramik’Art, 
présidée par Nadine HRYCAK, organisait sa biennale 
dans la salle des actes et le jardin de la mairie dans le 
cadre des portes ouvertes d’ateliers d’artistes initiées par 
le Département. Pendant le week-end, ce sont plus de 
200 personnes qui ont pu admirer le travail de sculpture 
ou d’aquarelle réalisé par les membres de l’association 
mais aussi les vitraux de l’invité d’honneur, le Vitrail Grand-
Synthois. En avant-première, les enfants des écoles 
communales ont été invités par les artistes qui leur ont fait 
découvrir leur travail. Les enfants se sont montrés aussi 
attentifs qu’intéressés. Qui sait, peut-être y avait-il des 
artistes en devenir dans l’auditoire ! 

Samedi 5 novembre 2022, l’association Starlight a fêté ses 10 ans en organisant un repas dansant sur le thème cabaret. 

Cette soirée a réuni plus de 100 personnes 
dans une ambiance conviviale et familiale. 
Les participants ont eu le plaisir d’assister à 
une revue cabaret made in Starlight réalisée 
par deux des membres du bureau, une façon 
pour Monsieur Cédric BAUDELLE de se 
présenter comme nouveau membre élu le soir 
même suite au départ de Madame Françoise 
CUVILLON, dont les services rendus pour 
le bien de l’association ont été salués. Le 19 
novembre dernier, l’association organisait une 
journée à Disneyland Paris. Depuis 10 ans 
cette association s’efforce d’organiser des 
manifestations pour développer et conserver 
un lien social et intergénérationnel a prix 
compétitifs.

Les œuvres des membres de l’association mis en valeur 

dans le hall de la mairie

Belle soirée pour la transition entre les membres du bureau

Après avoir admiré les vitraux, les enfants ont appris 

comment ils étaient réalisés 
Face à ces gestes experts, les enfants n’en perdent pas une 

miette!

Spectacle débat : Et moi ? entre émois et moi…

Portrait d’un jeune en service civique :
Aurélien Vanhooland

Boîtes de Noël : pour les plus démunis
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Histoire locale   Les articles contenus dans 

cette page ont été rédigés 

par Francis Benard.

Vie locale - Informations - Témoignages - Souvenirs 

“Retour sur le passé”

“Une exposition inédite retrace l’histoire de Fort-Mardyck, de ses origines à aujourd’hui. 
Aménagée avec un espace scénographique flambant neuf, des écrans multimédias et 
d’autres outils à disposition du public” (voir le Vivre à FM n°209).

Le passé symbolisé en vitrine.
La maquette d’une goelette pour la pêche à Islande, le 
mannequin habillé en pêcheuse de crevettes pour la femme 
de marin.

Une douzaine de panneaux muraux
Ils mettent en valeur les épisodes remarquables du passé, 
en particulier, les origines du territoire, les Forts de Mardyck, 
l’arrivée des 4 premières familles sur ce sol passant de hameau 
à ville, la concession des matelots-pêcheurs, les campagnes 
à Islande, le canot de sauvetage 1879-1919, les pêcheurs de 
crevettes, le maire-poète de Fort-Mardyck Jean DECONINCK, 
l‘habitat traditionnel, les évolutions jusqu’à la ville d’aujourd’hui, 
etc.

Il est important en 2022 de se remémorer l’histoire de notre commune. En effet, il y a 400 ans un fort est implanté à l’emplacement 
actuel de notre territoire. C’est le commencement de l’histoire de Fort-Mardyck. 
Alors, reprenons les propos évoqués par notre historien local, Jacques HONDERMARCK, lors d’une de ses premières conférences 
“Depuis plusieurs années, les Espagnols, maîtres du littoral avaient projeté de construire un fort, en bord de mer, sur le territoire de 
Mardyck, en vue de protéger l’accès au port de Dunkerque. En raison des nombreux bancs de sable, les navires empruntaient une 
passe le long de la côte. En 1622, le roi Philippe IV ordonne la réalisation de cette forteresse de 900 mètres sur 700 mètres, qui 
pouvait contenir 3 000 à 4 000 soldats”. 
Plus tard, Louis XIV rachète la ville de Dunkerque, ordonne la destruction de 
ce fort et installe quatre premières familles sur le sol nu. Vous retrouverez tous 
les épisodes de ces nombreuses décennies en visitant l’espace “Histoire 
Locale”.

Il y a bientôt cinq ans, alors élu et premier adjoint, Jacques nous quitte après 
une longue maladie. En reconnaissance, Monsieur RAGAZZO, alors maire 
de la commune, affecte un local, devenu libre (Place de l’Église), en un lieu 
dédié à notre histoire locale et appelé “Salle Jacques HONDERMARCK”.

L’association a la charge de valoriser cet espace d’histoire locale et d’en assurer 
l’accompagnement dans la découverte des lieux. 
Elle organise des moments de rencontres, d’échanges et de visites dans la connaissance du 
passé et du présent.
Elle participe à la vie de la ville.

DES VISITES SUR RENDEZ-VOUS
Les visites commentées sont possibles

du lundi au samedi de 9h à 18h
Réservations auprès du Président Francis Bénard

(06 30 06 65 09)

JOURNÉES DU PATRIMOINE 2023
La visite de l’exposition permanente sera inscrite au 

programme des journées du patrimoine 2023.

CONFÉRENCE reportée au premier trimestre 2023
Sur le thème : FORT-MARDYCK et son territoire, de l’origine à aujourd’hui,  

(400 ans d’histoire locale). Par Francis BÉNARD

N° 13 – FORT-MARDYCK – 1622 / 2022… “400 ans d’Histoire Locale”

UNE EXPOSITION PERMANENTE

L’ASSOCIATION “LES AMIS DE FORT-MARDYCK

L’Avenir Ensemble
Du bon usage des réseaux sociaux et du respect du 
débat démocratique
A Fort-Mardyck, nous œuvrons pour que tous nos 
concitoyens trouvent de quoi s’épanouir et être bien 
ensemble.
Nous rendons de nombreux services, proposons des 
animations de qualité avec des moyens humains et 
financiers limités. Nous avons le souci constant de vous 
servir au mieux. 
Pourtant, il arrive que nous fassions face à des 
comportements inacceptables et inadmissibles : agressivité 
de quelques-uns vis-à-vis des élus et des agents, non-
respect des Institutions et des règles de vie en société, ou 
encore dénigrement, surtout sur les réseaux sociaux où on 
peut se cacher très facilement derrière des identités non 
reconnaissables. 
Si toute critique est nécessaire et salutaire dans le jeu 
démocratique quand elle est constructive, elle ne l’est 
plus quand elle n’obéit plus aux valeurs fondées sur 
le bien-vivre-ensemble : respect, échange et partage, 
entraide et ouverture aux autres.

Projet de territoire Fort-Mardyck / Quartier Dessinguez
Nous avons engagé un partenariat avec nos voisins du 
quartier Dessinguez à Petite-Synthe et notamment avec 
son Maire-Adjoint Johan BODART et ses équipes. Ce 
partenariat concerne les services publics, le cadre de vie ou 
encore l’animation. Il répond à une véritable volonté politique 
et à une demande des habitants du quartier. L’AFMACS 
et l’ADUGES apportent également leur concours. Après 
une phase d’enquête, d’échanges et de restitutions, les 
premières actions se concrétiseront prochainement et 
bénéficieront à tous. 
Un programme féérique
La municipalité a préparé un programme féérique pour les 
fêtes de fin d’année qui commencera avec l’inauguration 
des illuminations de Noël le 1er décembre à 17h30. Un 
journal spécial sortira pour l’occasion et sera distribué dans 
tous les foyers Fort-Mardyckois et du quartier Dessinguez.
Nous accompagnerons également les plus fragiles de nos 
concitoyens avec les services de la Maison de la Solidarité 
pour qu’ils puissent passer un moment agréable, convivial 
et festif. 

Texte non communiqué.

Défi Fort-Mardyckois

Tribunes



Agenda
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RENCONTRE / DÉBAT

7
DÉC
18H00
SALLE DES 
FÊTES
 

en présence de 
Florence
AUBENAS 
Journaliste - 
reporter de 
guerre au «Monde» 
Eric DUSSART
Grand reporter 
à «la Voix du 
Nord»

Guerre en 

UKRAINE :

Des témoignages 
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Entrée Libre

Collecte de fonds au profit des ukrainiens réfugiés du Dunkerquois

Loto  
Par Rencontres et Amitiés
Salle des Fêtes
→   Samedi 26 novembre  

à partir de 14h30 

Spectacle - débat
“Et moi ? Entre émois et moi…”
 Par le CAS et La Compagnie la Belle 
histoire
Salle des Fêtes
→  Mardi 29 novembre à 14h00

Lancement des illuminations de 
Noël
Par la Municipalité
Parvis Nelson Mandela  
→  Jeudi 1er décembre à 17h30

Loto
Par le FMOC Football
Salle des Fêtes
→  Samedi 3 décembre à 16h30

Téléthon
par l’AFMACS
Salle des Sports
→  Samedi 3 décembre de 14h à 18h
(belote sur réservation au centre 
socioculturel au 03.28.21.56.84, 
démonstrations sportives, 
expositions et vente de tableaux, 
ateliers parents-enfants sur 
les décorations de Noël et le 
modélisme, atelier de construction 
d’hôtels à insectes…) entrée gratuite

Commémoration des combats 
d’Afrique du Nord
Par la Municipalité et les associations 
patriotiques
Monument aux morts
→  Lundi 5 décembre à 18h00

Rencontre - débat “Guerre en 
Ukraine
Avec la participation exceptionnelle de 
Florence Aubenas et Eric Dussart
par l’AFMACS et la Municipalité
Salle des Fêtes
→  Mercredi 7 décembre à 18h00

Concert de la Sainte Cécile
par l’Ensemble Instrumental
Salle des Fêtes 
→  Dimanche 11 décembre à 16h
ouverture des portes à 15h30

Distribution des colis des Aînés
Par le CAS
Salle des Fêtes   
→  Mardi 13 et mercredi 14 décembre à 

9h et à 14h00
Poker
Par les Corsaires
Salle des Fêtes
→  Vendredi 16 décembre à 18h00

Marché de Noël
Par Team DK Stunt 59 en partenariat avec 
la Municipalité 
Place de l’église et Mairie
→  Samedi 17 décembre de 10h à 20h et
dimanche 18 décembre de 10h à 18h30

Vœux du Maire à la population
Salle des fêtes
→  Samedi 7 janvier 2023 à 17h00 

Galette des aînés 
Par le CAS
Salle des Fêtes 
→  Mercredi 11 janvier à 15h00

Rencontre publique décarbonation,
Travaux et raccordement avec Arcelor Mittal
Salle des Fêtes
→  Mardi 17 janvier à 18h

Conseil consultatif
Mairie
→  Jeudi 19 janvier à 18h00

Réception des lauréats du concours 
Dessine ton carnaval
par les Corsaires
Salle des Fêtes 
→  Vendredi 20 janvier à 19h00

Bande des Pêcheurs
Par la Municipalité avec le concours des 
Corsaires
Départ du défilé devant la salle des Fêtes   
→  Samedi 21 janvier à 15h

Assemblée Générale
Par Rencontres et Amitiés
Salle des Fêtes
→  Samedi 28 janvier à 16h00

Salon du mariage
Par A travers ton regard
Salle des sports
→  Samedi 4 et dimanche 5 février

Rencontre  - débat
“Guerre en Ukraine :
Des témoignages pour comprendre” 
Salle des fêtes
Entrée libre

→  Mercredi 7 décembre à 18h00

Prochain journal : 1ère quinzaine de février 2023
Articles à remettre en mairie ou à envoyer à fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr et nathalie.delerue@fort-mardyck.fr  

au plus tard pour le 16 janvier 2023

Infos pratiques

 

Recyclo :
Vous connaissez ?

Bacs de collecte des déchets :
Pensez à les rentrer !

Brèves

La CUD a lancé le programme 
Recyclo : des vélos usagés sont 
remis en état et prêtés à ceux qui en 
ont besoin, comme les étudiants de 
l’ULCO. L’initiative éco-gagnante 
offre un moyen de déplacement 
non polluant et économique, 
tout en évitant de jeter des vélos 
qui peuvent encore servir et en 
faisant travailler des personnes en 
insertion. 

Vous possédez un vélo que vous 
n’utilisez plus mais qui peut encore 
servir moyennant quelques petites 
réparations ? Plutôt que de le 
jeter, vous pouvez le déposer à la 
déchèterie de Petite-Synthe ou 
dans une mini-déchèterie mobile 
de la Communauté urbaine de 
Dunkerque. Ils sont collectés par 
Triselec, puis l’entreprise adaptée 
des Papillons blancs, qui travaille 
à l’insertion professionnelle des 
personnes en situation de handicap, 

les répare et assure leur maintenance. 
Ils sont ensuite prêtés pendant un an 
à des personnes qui en ont besoin 
pour leurs déplacements quotidiens 
et qui n’ont pas les moyens d’acheter 
un vélo.

Les premiers vélos de ce nouveau 
dispositif, baptisé Recyclo, ont été 
remis à des étudiants de l’Université 
du littoral Côte d’Opale ce lundi 3 
octobre. Une quinzaine d’entre eux 
bénéficient de ce prêt de vélo. La CUD 
souhaite développer Recyclo auprès 
d’autres publics. Pour y participer, 
n’hésitez pas à alléger vos caves et 
garages de vos anciens vélos !

Parce qu’ils gênent la bonne circulation 
des piétons, les bacs de collecte des 
déchets, si utiles soient-ils à notre 
quotidien, ne sont les bienvenus sur 
les trottoirs que de manière très brève. 
Pensez à les sortir et à les rentrer au 
plus près du moment de la collecte. 

Carnet
Naissances
16.10.22   Eden DUTHILLEUL      

de Andy DUTHILLEUL  
et Hélène MERLIER

27.10.22   Sacha DEVENOT      
de Olivier DEVENOT  
et Lucie BOURLAND

Mariages
DEFIVE Dylan et SAINT-MARTIN Céline 

Décès
Jean GENS, 84 ans
Pierre DEQUIDT, 86 ans
André EVRARD, 85 ans
Jean LE DOUARIN, 91 ans
Gaston PYNTHE, 70 ans
Denis GEITER, 73 ans 

Horaires :
de la mairie et du CAS
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Les mercredis de 8h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00
Mairie : 03 28 59 68 00
CAS : 03 28 59 56 40

Permanences de 
la Police municipale :
Du lundi au vendredi, sur rendez-vous  
au 06 85 74 81 05
Rue du Général de Gaulle

Pour toute intervention 24h/24 : 
03 28 26 27 17
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